
 

 

 

Demande d’Enregistrement 
 

 

Demandeur : 

 

Mr Ambroise DAMOUR 

37 Chemin Damour 

Grand Ilet 

97433 Salazie 

 

 

Rubrique 2102- 1  élevage de porcs charcutiers, 625 animaux - équivalents. 



Monsieur Ambroise DAMOUR                    SALAZIE le 28/02/2020 

37 Chemin DAMOUR 

Grand Ilet 

97433 SALAZIE 

 

 

A          Monsieur le Préfet de le Réunion 

6 rue des Messagerie  

97404 Saint-Denis CEDEX. 

 

 

Objet : Demande d’enregistrement d’un élevage porcin 

 

 

Monsieur le Préfet  

 

J’ai l’honneur de solliciter de votre haute autorité l’enregistrement de mon élevage au titre des 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement soumis au régime de l’enregistrement 
sous la rubrique 2102 -1 

Cet élevage est situé à Grands Ilet, Chemin CAMP PIERROT sur la commune de SALAZIE. 

Mon projet consiste à prendre en compte l’amélioration des performances techniques de mon élevage 

naisseur situé sur un autre site soumis, lui, à déclaration au titre de la rubrique 2102. 

L’amélioration des performances techniques m’oblige à augmenter le nombre d’animaux sur mon site 
d’engraissement de Camp Pierrot sans toutefois nécessiter de modification des installations et 

bâtiments existants. 

L’effectif à prendre en compte correspond à 625 animaux équivalant qui entraine le passage du régime 

de la Déclaration à celui de l’Enregistrement au titre de la rubrique 2102. 

Dans l’attente d’une suite favorable, je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet l’assurance de ma 
considération. 

 

 

Monsieur Ambroise DAMOUR 
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Présentation de l’exploitation : 

IDENTITE DU DEMANDEUR    Monsieur DAMOUR Ambroise 

SITUATION JURIDIQUE     Exploitation Individuelle 

ADRESSE DU DEMANDEUR    37, Chemin Damour 

       Grand Ilet 

       97433 SALAZIE 

TELEPHONE      0692 86 97 55 

NUMERO SIREN     402825467 

NUMERO SIRET      40282546700010 

ACTIVITES      Elevage Naisseur & Engraisseur Porcin 

Elevage Avicole : Dindes et Poulets Jaunes. 

SURFACES EXPLOITEES                      Une porcherie de 511 m² 

       Un poulailler de 200 m² 

       Un poulailler de 504 m² 

Un poulailler de 600 m² 

PRODUCTIONS  Porcs charcutiers pour un total de 625 A.E 

Elevages de Dindes 16 550 A.E 

Elevage de Poulets jaunes de 12 600 A.E 

CLASSIFICATION DE L’ELEVAGE   Enregistrement ICPE à la rubrique 2102-1 

CONTEXTE DE LA DEMANDE l’amélioration des performances et la 

modification des itinéraires techniques   fait 

passer l’élevage de 443 A.E à 625 A.E Il 

passe du régime de la déclaration à celui de 

l’enregistrement. 
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Capacités techniques et Financières : 

Monsieur DAMOUR bénéficie d’une expérience considérable dans les élevages porcins et avicole 

depuis son installation en 1992. 

Mr DAMOUR est adhérent aux coopératives CPPR et Avipôle. Son élevage bénéficie des services 

d’encadrement de ces deux structures. L’URCOOOPA assure aussi le suivi technique de 

l’alimentation des animaux. 

L’exploitation est en suivi technique GTTT et GTE. Les résultats techniques sont supérieurs à la 

moyenne du groupement 

Le suivi de comptabilité et de gestion est assuré par le CER France. 

Les éléments comptables justifiant de la capacité financière de l’exploitation seront transmis de 

manière séparée à destination du service instructeur. 

Situation actuelle : 

Monsieur DAMOUR exploite aujourd’hui sur le site de Camp Pierrot (site concerné par le présent 

dossier) : 

Un atelier porcin ayant obtenu un récépissé de déclaration en date du 17 juillet 2006 pour 443 

animaux-équivalents. (cf déclaration ICPE en annexe) 

Un poulailler ayant obtenu un récépissé de déclaration pour 10 800 animaux-équivalents. La 

conduite d’élevage de la filière a engendré une augmentation des effectifs à hauteur de 12 600 

animaux-équivalents. Cette augmentation a fait l’objet d’une régularisation par le dépôt d’une 

déclaration ICPE en date du 25/02/2020 (cf preuve de dépôt d’une déclaration ICPE en annexe) 

Deux bâtiments dindes ayant obtenu un récépissé de déclaration pour respectivement 4 400 et 

8 568 animaux-équivalents. La conduite d’élevage de la filière a engendré une augmentation des 

effectifs sur ces deux bâtiments à hauteur de respectivement 12 350 animaux-équivalents et 

4 200 animaux-équivalents, soit un total de 16 550 A.E. Cette augmentation a fait l’objet d’une 

régularisation par le dépôt d’une déclaration ICPE en date du 25/02/2020 (cf preuve de dépôt 

d’une déclaration ICPE en annexe). 

La partie maternité, gestantes et verraterie correspondant à un total de 301 AE, se situe sur un 
autre site, au 37 Chemin Damour à Grand Ilet. Celui-ci relève de la déclaration ICPE et a fait l’objet 
d’une régularisation en date du 28/02/2020 (cf preuve de dépôt d’une déclaration ICPE en 
annexe). 

Nature du projet : 

Monsieur DAMOUR Ambroise exploite un élevage d’engraissement de porcs du Post sevrage à 

l'abattage. Du fait d'une amélioration des performances technique, l’élevage passe de 443 
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Animaux Équivalents (A.E) à 625 A.E. L'élevage passe du régime de la Déclaration à celui de 

l'Enregistrement au titre des ICPE. 

Cette augmentation n’entraine pas d’extension des bâtiments actuels car celui-ci est doté de 

capacités d’accueil et de stockage nécessaires pour faire face à une augmentation des effectifs. 

Situation de l’élevage : 

 

Elevage 
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Elevage 



7 

 

LOCALISATION DE L’ELEVAGE   Grand Ilet au lieu-dit Camp Pierrot 

       Commune de Salazie (cf cartes au 1/25000 

ci-dessus)  

SITUATION PAR REFERENCE CADASTRALE  BM 239 

 

Article 1er_ Effectifs et Capacités d’accueil de l’élevage : 

Les tableaux suivants affichent en détail les effectifs d’animaux des différentes espèces présentes 

en nombre d’animaux et en Animaux Equivalents correspondant. 

➢ Elevage de Porcs en engraissement : 

Catégorie d'animaux  SALLE Nb PLACES Coefficient  
Animaux 

Equivalents 

POST SEVRAGE 

PS1 89 0,2 17,8 

PS2 84 0,2 16,8 

PS3 84 0,2 16,8 

PS4 68 0,2 13,6 

Porcs Charcutiers  

P5 115 1 115 

P6 32 1 32 

P7 66 1 66 

P8 81 1 81 

P9 46 1 46 

P10 89 1 89 

P11 100 1 100 

P12 31 1 31 

TOTAL  

 

 
625 
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➢ Elevages de Volailles : 
 
 

 

 

PRODUCTIONS  Porcs charcutiers pour un total de 625 A.E  

Elevages de Volailles 29 150 A.E  

 

L’élevage est soumis au régime de l’Enregistrement Installation Classée Protection de 

l’Environnement à la rubrique 2102-1. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Espèces Surface Densité
Nombre de 

bandes
Animaux produits Animaux-Equivalents

Poulets jaunes 600 14,7 6,0 52 920 8 820

600 6,3 6,0 22 680 3 780

AUTRE

Dindes  lourdes 504 7,0 3,0 10 584 12 348

Dindes  MEDIUM 200 7,0 3,0 4 200 4 200

90 384 29 148

A.E poulets jaunes 12 600

A.E dindes lourdes 12 350

A.E dindes MEDIUM 4 200

arrondi à 29 150

TOTAL
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Article 5_ Implantation :  

 

L’élevage se situe en zone Ael. Ses activités sont donc conformes aux règlements du PLU (cf 

document PLU zone A joint en annexes). 
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Les activités de l’élevage n’ont aucun impact vis-à-vis du PPR (zone R2g). L’élevage est conforme 

aux dispositions prévues dans le PPR et le PLU (cf documents joints en Annexes). 
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L’exploitation, située en zone de montagne, respecte les distances règlementaires avec les 

habitations voisines. 
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L’élevage respecte les distances règlementaires avec les cours d’eau environnants.  
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Article 6_ Intégration dans le paysage : 

 

L’élevage se trouve dans un périmètre de protection des bâtiments classés dont le monument 

central est l’Eglise de Grand Ilet.  

L’exploitant prend en compte les recommandations établies en 2005 par l’architecte des 

bâtiments de France lors de l’opération de Mise aux Normes des élevages de Grand Ilet. 
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Le site d’élevage se situe en hauteur de la route principale qui traverse Grand Ilet. Il est masqué 

par un bosquet situé en contrebas. 

De plus, Monsieur DAMOUR envisage d’implanter une haie végétale. Le choix des végétaux utilisés 

se fera à partir des recommandations de l’ONF. 

 

Elevage 

Bosquet boisé 

Route de Grand Ilet 
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Article 7_ Préservation de la biodiversité : 

 

        ZNIEF- 1                                                   ZNIEF - 2 

 

 

L’élevage n’est pas situé dans une zone d’enjeux pour la bio diversité  

La ZNIEF de type 2 est à 157 m 

La ZNIEF de type 1 à 1200 m 
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L’augmentation des effectifs ne nécessitant pas de travaux d’extension, elle n’a pas d’impact sur 

la faune et la flore environnante. 

M. DAMOUR implantera une haie végétale selon les recommandations de l’ONF et selon les listes 

de la DEAL. Ce qui sera de fait favorable aux espèces locales. 

Article 8_ Localisation des risques : 

➢ Produits vétérinaires : 

Les Produits vétérinaires sont stockés dans des endroits spécifiques et sécurisés (armoire fermée 

à clef, réfrigérateur) auxquels seul le personnel de l’exploitation peut accéder. 

➢ Armoire électrique : 

Elle est située à l’intérieur du local technique. Des contrôles des installations électriques sont 

effectués par un organisme agréé. (Cf document SOCOTEC en annexes) 

➢ Incendie – Court-circuit : 

Des extincteurs sont disponibles à proximité de l’armoire électrique. 
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La bouche d’incendie la plus proche se trouve à moins de 200 mètres du site d’élevage (190m). 

Cela dispense l’élevage d’avoir une réserve d’eau en prévention des incendies. 
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➢ Groupe électrogène : 

L’élevage est équipé d’un groupe électrogène autonome de 40 KVA. 

La réserve de fuel de 1 500 litres qui alimente le groupe est de type réservoir à double paroi 

pour garantir une capacité de rétention suffisante. 

➢ Silos d’aliments : 

Les capacités des silos d’aliments sont de 30 tonnes au total. Nous pouvons compter 8 silos de 

stockages répartis de la manière suivante : 

- 1 silo de 3 tonnes pour un bâtiment dindes 

- 1 silo de 6 tonnes pour un bâtiment dindes 

- 2 silos de 6 tonnes pour le bâtiment dédié aux poulets jaunes 

- 2 silos de respectivement 3 tonnes et 6 tonnes pour les porcs en engraissement 

- 2 silos de 3 tonnes pour les porcs en post sevrage 

Ils ne présentent pas de risques d’explosion par inflammation des poussières. 

Ils sont étanches et équipés d’une chaîne d’alimentation qui prélève l’aliment par le bas sans 

générer de poussières. 

Les points de fixation au sol sont en bon état. 

Les risques de chutes pour les intervenants sur les silos sont minimisés par la présence d’un 

couloir de protection autour de l’échelle qui mène à leur point culminant. 

➢ L’accès à l’élevage : 

Les risques d’intrusion sont faibles. Le site est parfaitement fermé par une clôture et l’accès est 

règlementé. L’éleveur participe à des formations professionnelles de biosécurité. 

➢ Stockage du gaz : 

Les bâtiments sont chauffés au gaz. Celui-ci est stocké dans deux cuves de 1,5 tonnes. Cette cuve 

est étanche et prévue à cet effet. Elle fait l’objet d’un entretien régulier de la SRPP 
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Article 11_ Aménagement des locaux : 

➢ Murs et sols : 

Les murs et cloisons intérieures de la porcherie sont enduits et imperméables. 

Les sols des zones fréquentées par les animaux sont en caillebotis béton. 

➢ Stockage des effluents : 

Les parois de pré-fosses recevant les effluents sont étanches et leurs faces intérieures enduites 

d’un revêtement. 
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➢ Dispositif de collecte des effluents : 

Les pré-fosses sous caillebotis assurent la collecte des effluents et un stockage partiel. Chaque 

pré-fosse dispose d’un bouchon de vidange. Elles sont reliées à la fosse de stockage par une 

canalisation de 200. 

Leur étanchéité est contrôlée, lors du vide sanitaire de chaque salle, après vidange suivie d’un 

nettoyage et d’une désinfection. 

Rappel durée réglementaire de 45 j (Cf dérogation en annexe) 

La capacité totale de stockage est de 146 m³ répartie entre : 

- Un total de 80,5 m³ utiles répartis en 12 pré-fosses. La capacité utile totale règlementaire 

pour ces 12 pré-fosses est de 80,4 m³ utiles. 

- Une fosse à lisier de 63,5 m³ utiles. La capacité utile règlementaire attendue pour cette 

fosse est de 45,6 m³ utiles. 

L’élevage dispose donc des capacités de stockage requises. Il est même excédentaire de 15 % 

sur ce point. Voire article_23 et dexel en annexe. 

➢ Description du stockage des aliments : 

Les aliments sont stockés dans 8 silos extérieurs, étanches et d’une capacité inférieure à 6 tonnes 

chacun. Les supports sont scellés dans du béton. 

Article 12_ Accessibilité au site : 

Les bâtiments sont desservis par une voirie en béton. 

Les entrées sur le site sont règlementées. Une station de désinfection des véhicules est installée 

à l’entrée principale du site. 

L’ensemble est clôturé, empêchant les intrusions sur le site (animaux errants, personnes 

étrangères à l’exploitation, etc…) 

Les abords sont dégagés et régulièrement entretenus. 

Les véhicules de secours peuvent y accéder et circuler autour des bâtiments en utilisant les mêmes 

voies que les camions d’approvisionnement et de transport d’animaux. 
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Article 13_ Moyens de lutte contre les incendies : 

 
La bouche d’incendie la plus proche se trouve à moins de 200 mètres du site d’élevage (190m). 
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Cela dispense l’élevage d’avoir une réserve d’eau en prévention des incendies. 

Le centre de lutte contre les incendies le plus proche est la caserne des pompiers de Salazie. 

L’élevage est équipé de : 

- 1 extincteur de type dioxyde de carbone installé à proximité de l’armoire électrique du 

Post Sevrage. 

- 1 extincteur de type dioxyde de carbone installé à proximité de l’armoire électrique de la 

partie engraissement. 

- 1 extincteur de type dioxyde de carbone installé à proximité du groupe électrogène. 

- 2 extincteurs à eau plus additifs, situés dans la porcherie au niveau du Post Sevrage et 

de l’Engraissement. 

- 2 extincteurs de type dioxyde de carbone installés à proximité des armoires électrique 

des bâtiments poulets. 

- 2 extincteurs de type dioxyde de carbone, situés à proximité des cuves de stockage du 

gaz 

- 2 extincteurs à eau plus additifs, situés dans le bâtiment avicole. 

Les fiches de sécurité sont installées à l’entrée de chaque bâtiment. Elles comportent les numéros 

d’urgence : 

- Sapeurs-pompiers :  18 

- Gendarmerie :   17 

- SAMU :    15 

- Secours depuis un mobile : 112 

- Centre antipoison à Marseille  04 91 75 25 25 

Un registre de sécurité sera tenu à la disposition de l’Inspecteur des Installations Classées 

Article 14_ Installations électriques et techniques : 

Les installations électriques sont conçues et réalisées conformément aux règles applicables. 

L’armoire électrique est située à l’intérieur du local technique. 

L’ensemble de l’installation est contrôlé conformément à la règlementation ICPE et au code du 

travail par un organisme agréé (Cofrac), la SOCOTEC (cf Compte rendu de vérification périodique 

joint en annexe). 

Le rapport sera tenu à disposition de l’Inspecteur des Installations Classées et les 

recommandations mises en œuvre dans les plus brefs délais possibles. 

 



24 

 

Article 15_ Dispositifs de Rétention : 

   

Il y a 2 cuves de réserve de gaz destiné au chauffage des bâtiments. Ces cuves de 1,5 tonnes 

sont fournies par la SRPP qui en assure la maintenance et les contrôles périodiques. 
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L’exploitation est équipée d’un groupe électrogène qui est alimenté par du fioul. Le Fioul est 

stocké dans une cuve de 1 500 litres à double paroi en prévention des fuites. Ce système de 

double paroi sert de dispositif de rétention.  

Article 16_ Compatibilité avec le SDAGE et le SAGE, Zones vulnérables : 

 

Les deux PPR du transfert des eaux sont situés pour le plus proche à 1,5 Km, le deuxième quant 

à lui, se situe à 3,5 Km de l’élevage. 

Elevage 
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Les activités de l’élevage n’ont aucun impact vis-à-vis du PPR (zone R2g). L’élevage est conforme 

aux dispositions prévues dans le PPR et le PLU. 

L’élevage n’est pas concerné par les zones vulnérables. Il n’en existe pas à la Réunion. 

Le SDAGE se fixe les priorités fondamentales suivantes : 

1 Préserver la ressource en eau pour satisfaire tous les usages et la vie aquatique 

2 Assurer la fourniture d’eau en continu 

3 Rétablir et préserver les fonctionnalités des milieux aquatiques 

4 Lutter contre les pollutions 

5 Favoriser un financement juste et équilibré 

6 Permettre une appropriation par tous des enjeux. 

Par rapport à ces orientations et au programme de mesures en découlant proposées par le comité 

de bassins, l’élevage de M. DAMOUR est concerné par le respect des normes ICPE, la collecte et 

la valorisation des effluents, l’absence d’eaux souillées rejetées dans le milieu. 

Le prélèvement d’eau n’est pas important. 

Il n’y a pas de rejet d’eaux souillées dans le milieu. 

La collecte et le stockage des effluents sont maitrisés. Les capacités de stockages sont 

excédentaires (voir Tableau 13 DEXEL). 

Les effluents sont collectés et traités à la station de traitement de Grand Ilet par la CTEEGI (cf 

document d’adhésion jointe en annexe). 

Les anciens bâtiments ont fait l’objet d’une mise aux normes dans le cadre des mesures PMPOA 

et de « l’opération Grand Ilet » sur la période 2004 – 2006. 

Le bâtiment volaille de 600 m², plus récent respecte les normes en vigueur 

Article 17_ Prélèvements d’eau : 

L’élevage est raccordé au réseau AEP et dispose d’un compteur qui lui est propre permettant de 

suivre les consommations et de détecter d’éventuelles fuites. 

La consommation d’eau est de 5,5m³ par jours soit environ 170 m³ par mois. (cf facture en 

annexes) 
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Articles 18_ à 22 : 

Sans objets, l’élevage n’est pas concerné par ces dispositifs. 

Article 23 _Effluents d’élevage : 

➢ Détail des Capacités de stockage : cf détail en Tableau 13 DEXEL joint en annexe. 
 

UNITE 

STOCKAGE VOLUME TOTAL VOLUME UTILE 

CAPACITE 

REGLEMENTAIRE  

Préfosse 1 18,6 5,1 5,1 

Préfosse 2 17,7 4,8 4,8 

Préfosse 3 17,6 4,8 4,8 

Préfosse 4 14,3 3,9 3,9 

Préfosse 5 31 8,5 8,5 

Préfosse 6 8,5 2,3 2,3 

Préfosse 7 30 8,2 8,2 

Préfosse 8 36,5 10 10 

Préfosse 9 21 5,7 5,7 

Préfosse 10 40 10,9 10,9 

Préfosse 11 46 12,5 12,5 

Préfosse 12 14 3,8 3,8 

Fosse 70 63,5 45,6 

TOTAL 365 144 126 
➢  

La capacité totale de stockage est de 146 m³ répartie entre : 

- Un total de 80,5 m³ utiles répartis en 12 pré-fosses. La capacité utile totale règlementaire 

pour ces 12 pré-fosses est de 80,4 m³ utiles. 

- Une fosse à lisier de 63,5 m³ utiles. La capacité utile règlementaire attendue pour cette 

fosse est de 45,6 m³ utiles. 

L’élevage dispose donc des capacités de stockage requises. Il est même excédentaire sur ce point. 

➢ Les eaux de lavage des bâtiments avicoles sont récupérées dans des cuves de 4 et 6 m³. (cf 

T13 dexel en annexes) 
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L’ensemble des effluents d’’élevage est maîtrisé. Ceux-ci sont livrés à la CTEEGI (Cf. acte 

d’engagement en annexe) qui en assure le traitement. De ce fait la durée règlementaire de 

stockage de l’élevage est de 45 jours. 

Article 24 _Rejet des eaux pluviales : 

Il n’y a pas de contact entre les eaux pluviales et les zones souillées. Toutes les aires de vie et de 

circulations des animaux sont couvertes. 

Les eaux pluviales ne sont pas collectées pour éviter de concentrer leur écoulement, 

conformément au PPR (article, dans une zone caractérisée par une pluviométrie importante et 

fréquente dont les sols sont très perméables et filtrants. 

Articles 26 à article 30 _Dispositions relatives à l’épandage des effluents : 

Sans objet du fait de son adhésion à la CTEEGI qui gère la station autorisée de Grand Ilet (cf 
document d’adhésion joint en annexe). 

Article 31 _Odeurs, gaz, poussières : 

Les odeurs qui peuvent se dégager sont celles de l’ammoniac, un gaz peu polluant et pas toxique 

au niveau des concentrations atteintes. Il se dégage surtout à la faveur du brassage des lisiers et 

des épandages mais cette opération n’est pas pratiquée sur l’élevage. 

L’élevage se situe à distances règlementaires par rapport aux tiers. 

Les gaz destinés au chauffage des bâtiments sont stockés dans une cuve étanche, exempt de 

fuites et prévue à cet effet. 

La distribution mécanisée des aliments, par le biais de vis reliées aux silos limite fortement le 

dégagement de poussières dans le milieu. 

Article 32 _Bruits : 

Les mesures de bruits réalisés au sonomètre tendent à démontrer une absence de nuisance 

majeure provenant de l’élevage. 
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➢ Points de mesures des bruits : 
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 MESURES DE BRUITS    

       

POINT DE 

MESURE  

BRUIT 

EXTERIEUR  

BRUIT 

ELEVAGE  EMERGENCE Observation   

1 59,1 72,5 13,4 

VENTILATION 

EN MARCHE 

  

2 46,95 48,2 1,25   

3 42,4 43 0,6   

4 42,7 42 -0,7   

MOYENNE  47,8 51,4 3,6   

       

       

NB Atténuation bruit à 70 m (distance maison la plus proche) est de 13,5 dB A, 

 Source IFIP.      

 

On peut faire le constat d’un éloignement important des tiers susceptibles d’être importunés par 

les bruits éventuels liés à l’activité de cet élevage. 

➢ Les livraisons d’aliments ont lieu toutes les semaines et ne durent que 45 minutes. La gêne 

occasionnée par le bruit est minime du fait des distances séparant l’élevage et les habitations 

avoisinantes. 

➢ L’enlèvement des porcs, plus bruyant, a lieu toutes les 2 semaines. Mais là aussi, les 

installations de l’élevage et l’équipement des véhicules sont conçus pour réduire au maximum 

la durée de l’opération. 

Article 33 _Généralités : 

Liste des déchets : 

- Les Effluents d’élevage. 

- Les Déchets d’Activités de Soins à Risques Infectieux (DASRI). 

- Les bidons de désinfectants 

- Les cadavres d’animaux 

- Les déchets ordinaires 

Article 34 _Stockages et Entreposages des déchets : 

- Les Effluents d’élevage : Ils sont stockés dans des ouvrages de stockages de capacités 

utiles supérieures à celles règlementaires (cf Tableau 13 en annexes). 
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- Les Déchets d’Activités de Soins à Risques Infectieux (DASRI) : Ces déchets peuvent 

représenter un risque de contaminations, de blessures ou de pollutions. Ils font l’objet 

d’un encadrement strict qui nécessite un mode de traitement spécifique par une unité 

habilitée. L’éleveur a passé un contrat avec la CPPR en vues du stockage et du traitement 

de ces déchets (cf document contrat ? annexé au présent dossier). L’éleveur entrepose les 

objets piquants et coupants dans un container spécifique et agréé. Les déchets 

vétérinaires et autres sondes et gants d’insémination sont déposés dans un autre 

container agréé pour cet usage. La CPPR fait traiter les DASRI pour l’ensemble des 

éleveurs auprès d’une entreprise agréée locale. 

- Les bidons de désinfectants et de nettoyage : ils sont rincés puis égouttés avant de les 

déposer aux points de collectes spécifiques. 

- Les cadavres d’animaux : les cadavres de moins de 40 Kg sont stockés dans un 

congélateur spécifique installé dans le local technique. Les cadavres plus lourds sont 

déposés sur une plateforme spécifique accessible au camion d’équarrissage. 

- Les autres déchets ordinaires : ces déchets, non spécifiques, sont stockés dans un 

container de la CIREST qui assure collecte et traitement. 

Article 35 _Elimination des déchets : 

- Les Effluents d’élevage : Ils sont livrés en totalité à la CTEEGI 

- Les Déchets d’Activités de Soins à Risques Infectieux (DASRI) : Ces déchets sont collectés 

et traités par une entreprise agréée locale, TDR, le prestataire de la CPPR. 

- Les bidons de désinfectants et de nettoyage : M. DAMOUR participe aux campagnes de 

récupérations des EVPP organisées par la Chambre d’Agriculture.   

- Les cadavres d’animaux : ils sont enlevés par le service d’équarrissage du GDS (cf 

document annexé au présent dossier) 

- Les autres déchets ordinaires : ils sont éliminés par le service Environnement de la CIREST. 
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ANNEXES 
 









PREUVE DE DEPOT N° 
 

DECLARATION DE LA MODIFICATION D’UNE INSTALLATION CLASSEE 
RELEVANT DU REGIME DE LA DECLARATION 

Article R512-54-II du code de l’environnement 
 
Nom et adresse de l’installation : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur le site, le déclarant exploite déjà au moins : 
 

• une installation classée relevant du régime d’autorisation : …………………………………. 
Rappel réglementaire : si oui, le projet est considéré réglementairement comme une modification de 
l’autorisation existante (article R512-33-II du code de l’environnement) et il sera soumis à l’avis de 
l’inspection des installations classées. Une note précisant l’interaction de la modification  avec les 
installations existantes a été jointe à la déclaration. 

 
• une installation classée relevant du régime d’enregistrement : ……………………………… 

 
 
Demande de modification de certaines prescriptions applicables : …………………………………… 
 Rappel réglementaire : si oui, cette demande sera soumise à l'avis de l'autorité administrative qui statue  
 par arrêté (article R512-52 du code de l'environnement). L'absence de réponse dans un délai de 3 mois  
 à partir de la réception du dossier et des éventuels compléments vaut refus (décret n° 2014-1273 du 30 octobre 2014). 

DAMOUR AMBROISE Hilaire

37 CHEMIN DAMOUR

GRAND ILET

97433 SALAZIE

NON

NON

NON

A-0-M62KG7MH9



Installations classées objet de la présente modification : 
 
Numéro de la 
rubrique de la 
nomenclature 

des 
installations 

classées 

Alinéa Désignation de la rubrique Capacité de 
l’activité Unité Régime1 

(D ou DC) 

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
 

Rappel réglementaire relatif au contrôle périodique : 
Les installations dont les seuils sont précisés dans la nomenclature sous le sigle « DC »  (Déclaration avec Contrôle périodique) sont 
soumises à  un contrôle périodique permettant à l’exploitant de s’assurer que ses installations respectent les prescriptions applicables 
(article R512-55 et suivants du code de l'environnement). Ces contrôles sont effectués à l’initiative et aux frais de l’exploitant par des 
organismes agréés (article L512-11 du code de l'environnement). La périodicité du contrôle est de 5 ans maximum, sauf cas particulier 
(article R512-57 du code de l'environnement). Le premier contrôle d’une installation doit avoir lieu dans les six mois qui suivent sa mise en 
service, sauf situation particulière précisée à l’article R512-58 du code de l'environnement. 
Exception : l’obligation de contrôle périodique ne s’applique pas aux installations relevant de la déclaration lorsqu’elles sont incluses 
dans un établissement qui comporte au moins une installation soumise au régime de l’autorisation ou de l’enregistrement (article 
R512-55 du code de l'environnement). 

 
Les références des prescriptions générales applicables à chaque rubrique de la nomenclature des 
installations classées sont mises à disposition sur le site internet des préfectures concernées par 
l’implantation des installations : 

• prescriptions générales ministérielles2, 
• éventuelles prescriptions générales préfectorales. 

 
Rappel réglementaire relatif aux installations soumises au régime de déclaration incluses dans un site qui comporte au moins une 
installation soumise au régime d’autorisation : 
Les prescriptions générales ministérielles sont applicables aux installations soumises au régime de déclaration incluses dans un site qui 
comporte au moins une installation soumise au régime d’autorisation dès lors que ces installations ne sont pas régies par l’arrêté préfectoral 
d’autorisation (article R512-50-II du code de l'environnement). 
 

 
Déclarant :  
 
Date de la déclaration de la modification : …………………………………………………………………………….…. 
 
Le déclarant a demandé à être contacté par courrier postal pour la suite des échanges :…………...... 
 
 

                                                 
1 D : Régime de déclaration, DC : Régime de déclaration avec contrôle périodique. 
2 Les prescriptions générales ministérielles sont également consultables sur le site internet : http://www.ineris.fr/aida/ 
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